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Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Woodbine Mohawk Park  

Date     31 juillet 2021 Heure de 
départ 

19 h 00 

Conditions 
météorologiques   

Couvert   Bruine légère  Temp. : 18 oC 

État de la piste Rapide 

Nombre de 
courses 

11 Nombre de courses 
de qualification  

 Nombre total 
d’inscriptions  

112 

Total des paris 
mutuels 

$2,714,552 

Contact 
vétérinair
e     

 Réunion 
de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Tom Miller Emma Pote Peter Gillies 

Rapport sur les courses de la journée :  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

BUREAU 

Luc Blais s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $200 pour avoir retiré son 

cheval, “Proline”, de la Course 7. Décision #1275161 

 

COURSES 

Course   1 – Le #8, “Hemi Seelster”, a perdu l’allure tout au long de la mille et il 

devra désormais se qualifier pour la performance. Nous l’avons examiné tout de 

même afin d’observer s’il avait été à l’intérieur du poteau de départ. Ce qui a été 

confirmé.  

 

Course   2 – Enquête des juges du dernier droit pour une possible interférence 

effectuée au #3, “Yacht Seelster”, au #2, “Hervey Hanover”, et au #6, “Captain 

Video”. Le #2 dévie vers l’extérieur dans le dernier droit, mais il était déjà bien en 

face du #3 et pouvait sortir. Lorsque le #3 arrive, le trou se serre ; le #2 avait arrêté 
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de dévier et le #6 courait relativement droit.  

Aucune infraction.  

Aucun placement n’est requis 

Lien pour la vidéo de l’enquête : https://youtu.be/6pJmRe-UXV8 

 

Course  3 – Examen de la course de Louis Roy pour un potentiel contact de son 

pied avec sa monture. L’angle panoramique montre clairement qu’il essaye de 

retirer les bouchons d’oreilles sans toucher le cheval avec son pied.  

Aucune infraction. 

 

Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

 

Course  6 – Examen du bris d’allure effectué par le #6, “On The Ropes”, après le 

départ. Aucune infraction. 

Lien pour la vidéo de l’enquête : https://youtu.be/BYeaV6CgeS4 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course   8 – Rien à signaler. 

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Rien à signaler. 

 

Course 11 – Nous avons rappelé aux meneurs que les deux chevaux se trouvant à 

l’arrière du premier doivent suivre le premier ou le deuxième, et que le cheval 

partant de seconde ligne doit suivre le troisième ou le quatrième. 

 

 

Réclamations 

 

Course 11 – “Mach Impact” (4), pour $30,000, par Amanda Fine (entraîneuse) 

Kevin Skilton. 
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